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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire du 22
novembre 1941 (LOJ ; E 2 05), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en
instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale
du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA ; RS 830.1) relatives à la loi
fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité du 25 juin
1982 (LACI; RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté en temps utile et transmis à la juridiction compétente, le recours est recevable (art.
56V al. 1 let. a ch. 8 LOJ et 60 LPGA).

E. 3
Le litige porte sur le bien-fondé et la durée de la sanction infligée au recourant pour avoir
fait défaut à un entretien de conseil.

E. 4
L’assuré qui fait valoir des prestations d’assurance doit, avec l’assistance de l’Office du
travail compétent, entreprendre tout ce qu’on peut raisonnablement exiger de lui pour éviter
le chômage ou l’abréger. Il lui incombe, en particulier, de chercher du travail, au besoin en
dehors de la profession qu’il exerçait précédemment (art. 17 al. 1 LACI). Selon l’art. 17 al.
3 let. b LACI, l’assuré a l’obligation, lorsque l’autorité compétente le lui enjoint, de
participer aux entretiens de conseil, aux réunions d’information et aux consultations
spécialisées.

E. 5
Le droit de l’assuré à l’indemnité est suspendu lorsqu’il est établi que celui-ci n’observe pas
les prescriptions de contrôle du chômage ou les instructions de l’autorité compétente (cf.
art. 30 al. 1 let. d LACI). Selon l’art. 16 al. 1 let. b de l’ordonnance sur l’assurance-chômage
obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité du 31 août 1983 (ci-après OACI), l’office
compétent examine s’il y a motif à suspension lorsque l’assuré ne donne pas suite aux
injonctions qui lui ont été adressées. S’il y a motif à suspension, il prononce la suspension
par voie de décision, conformément à l’art. 16 al. 2 OACI.

E. 6
Selon l’art. 30 al. 3 LACI, la durée de la suspension est proportionnelle à la gravité de la
faute ; qu’ainsi, en cas de faute légère, la durée de la suspension est de un à
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jours (b) et en cas de faute grave, de trente-et-un à soixante jours (d) (cf. art. 45 al. 2 OACI).



Selon le barème établi par le Secrétariat d’État à l’Économie (SECO), lorsque l’assuré ne se
présente pas à un entretien de conseil ou à une séance d’information, sans aucun motif
valable, la sanction se situe entre cinq et huit jours s’il s’agit du premier manquement, entre
neuf et quinze jours lors du second manquement.

E. 7
En l’espèce, force est de constater que le recourant a été dans l’incapacité d’étayer les dires
selon lesquels il aurait été en rendez-vous avec son formateur au moment de l’entretien
auquel il avait été convoqué. Au contraire, dûment interrogé, le centre de formation a
indiqué que le dernier rendez-vous du recourant avec son « coach » remontait au 19 mai
2009. Or, si le recourant est dans l’impossibilité d’apporter les preuves commandées par la
nature du litige et des faits invoqués, il doit supporter les conséquences de l'absence de
preuves. Selon la jurisprudence et la doctrine, l'autorité administrative ou le juge ne doivent
considérer un fait comme prouvé que lorsqu'ils sont convaincus de sa réalité (KUMMER,
Grundriss des Zivilprozessrechts, 4e éd., Berne 1984, p. 136; GYGI,
Bundesverwaltungsrechtspflege, 2e éd., p. 278 ch. 5). Dans ces circonstances, force est de
constater que c’est à juste titre que l’intimé a considéré que l’assuré avait fait défaut sans
motif ni excuse valable et qu’une sanction a été prononcée, dont on relèvera qu’elle
correspond au minimum prévu en un tel cas. Le recours est donc rejeté.
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